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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chiens
Question orale n° 1384

Texte de la question

M. Patrick Braouezec interroge M. le ministre de l'interieur sur les problemes lies a la legislation sur les chiens
dangereux et la garantie de la tranquillite publique. Depuis quelques mois, notamment dans le departement de
la Seine-Saint-Denis, les agressions impliquant l'utilisation de chiens sont en progression. Cette situation
provoque emotion et inquietude. Il lui demande les moyens qu'il compte mettre en oeuvre en terme de
prevention, de controle et d'information ainsi que pour permettre aux services de police de faire face au
probleme des personnes utilisant leurs chiens comme arme.

Texte de la réponse

M. le president. M. Patrick Braouezec a presente une question no 1384.
La parole est a M. Patrick Braouezec, pour exposer sa question.
M. Patrick Braouezec. Monsieur le ministre des relations avec le Parlement, depuis quelques mois, dans mon
departement - et ce n'est malheureusement pas le seul -, les agressions impliquant l'utilisation de chiens
connaissent une lente, mais continuelle progression. Cette situation provoque emotion et inquietude parmi la
population, dans la mesure ou les proprietaires de ces chiens tailles sur mesure pour le combat adoptent parfois
le meme comportement agressif que leur animal.
Dans ma commune, il ne se passe pas une semaine sans qu'un habitant nous interpelle a ce sujet, ce qui
confirme la progression latente d'un climat de peur, dont la propagation n'a pas forcement de lien avec l'ampleur
des nuisances reelles.
Face a cette situation, de nombreux maires prennent des arretes ayant pour but de reglementer l'acces des
chiens potentiellement dangereux aux lieux publics. Etudiant moi-meme l'opportunite de prendre un tel arrete
dans ma commune, je me retrouve confronte, comme mes collegues, a un dilemme: la loi Nallet, votee en 1989,
prevoit que les maires peuvent prendre toutes dispositions tendant a reglementer la circulation des animaux
dans la commune, mais aucune garantie efficace ne permet actuellement d'assurer le respect de cette
legislation.
Il existe pourtant un outil adapte aux problemes rencontres: l'article 132-75 introduit dans le code penal en juillet
1996, etablit en effet la distinction entre ce qui releve de la divagation des chiens et ce qui releve de la volonte
de nuire, en assimilant la bete a une arme en cas de velleite agressive du proprietaire.
Or un journal du soir relevait recemment qu'en Ile-de-France, seule la capitale est dotee d'une brigade
cynophile, specialement equipee pour la capture de chiens dangereux. Plus grave, sur l'ensemble de la Seine-
Saint-Denis, il existe une seule unite canine, basee a Bobigny, inadaptee et insuffisante face a l'ampleur du
phenomene.
Vous conviendrez qu'il y a la une disproportion entre le discours et les moyens, et plutot que de laisser se
developper des propos phantasmagoriques ou des comportements securitaires, il serait necessaire de reinvestir
rapidement le champ du reel et de l'action concrete.
A cet effet, une forte augmentation du nombre d'unites canines de police specialisees dans la capture des
chiens dangereux est non seulement indiquee, mais doit s'inscrire comme prealable a un enrichissement des
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textes legislatifs existants. Diverses mesures devraient en effet etre envisagees.
Primo, un effort accru d'education aupres des proprietaires de chiens, afin d'aider les maitres a mieux gerer le
rapport de leur animal a l'environnement. Je pense par exemple a une experience porteuse engagee dans
certaines cites HLM a La Rochelle.
Secundo, une appreciation mesuree de la notion d'animal de compagnie, sachant que la possession d'un
caniche ou d'un epagneul breton n'implique pas pour son proprietaire la meme responsabilite que celle d'un pit-
bull, d'un rottweiler ou d'un doberman. Il ne devrait pas etre possible d'acquerir ce genre d'animal sans
precaution prealable. Je suis convaincu, cependant, qu'il vaut mieux controler un phenomene que pretendre
l'interdire.
Tertio, en intervenant ainsi simultanement sur les fronts de la prevention et du controle, on se donnera les
moyens du discernement necessaire, afin d'agir fermement envers les proprietaires ou les groupes utilisant leurs
chiens de facon agressive.
Ainsi, et a la condition d'avoir une police disposant en nombre suffisant d'unites adaptees, nous pourrons
retrouver une logique coherente entre les arretes pris par les maires et le respect de leur application.
Le Gouvernement entend-il donner aux services de police les moyens de faire face au probleme des personnes
qui utilisent leur chien comme une arme, en developpant en amont une dynamique de prevention, de controle et
d'information ?
M. le president. La parole est a M. le ministre des relations avec le Parlement.
M. Roger Romani, ministre des relations avec le Parlement. Monsieur le depute, M. Jean-Louis Debre vous prie
de bien vouloir excuser son absence. Il m'a demande de vous repondre en son nom.
L'utilisation de chiens comme moyen d'une agression est, depuis la loi du 22 juillet 1996, assimilee a l'usage
d'une arme. En 1996, cinq procedures ont ete ouvertes par les services de police de Seine-Saint-Denis pour des
infractions de ce type.
Comme vous l'avez indique, la police des animaux dangereux releve traditionnellement de la competence du
maire. En Seine-Saint-Denis, vingt-trois communes ont pris des arretes en la matiere, ce qui a permis a la police
de relever cinquante infractions. Les policiers de votre departement, qui ont d'ailleurs ete eux-memes victimes
d'agressions de ce type - et dernierement encore le 16 fevrier - sont donc tres attentifs a cette nouvelle forme de
delinquance.
Dans le cadre du projet de loi relatif aux animaux de compagnie, le Gouvernement proposera a la representation
nationale un encadrement plus severe des conditions de detention des animaux dangereux.
Vous avez evoque la necessite de faire intervenir des brigades specialisees pour neutraliser ces chiens quand
ils deviennent dangereux. Vous avez egalement insiste sur l'importance de la prevention et meme de l'education
des proprietaires de ces animaux, afin qu'ils puissent les dresser pour en faire des animaux de bonne
compagnie et non pas pour attaquer d'autres animaux, voire des hommes ou des femmes.
Je transmettrai dans les meilleurs delais vos observations et vos propositions a M. le ministre de l'interieur, car
le probleme de ces chiens qui sont parfois utilises quasiment comme une arme, au sens de la loi du 22 juillet
1996, preoccupe beaucoup nos concitoyens.
M. le president. La parole est a M. Patrick Braouezec.
M. Patrick Braouezec. Je vous remercie, monsieur le ministre, pour cette reponse. Vous avez bien compris, que
ma question etait inspiree par le souci d'assurer l'efficacite des arretes municipaux. Si ces arretes ne peuvent
avoir pour objet que de rassurer les gens et ne sont pas suivis d'interventions adequates des forces de police
pour les faire respecter, on risque de creer quelques desillusions. Je serai donc tres attentif a la reponse que
pourra me fournir M. Debre.
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